B.I.A.F

Bordereau Individuel d’Accès a la Formation
des salariés titulaires d’un Contrat à Durée Déterminée (CDD)
concernant le Congé Individuel de Formation (CIF) 
et le Droit Individuel à la Formation (DIF)
	(  MODE D’EMPLOI  (
	Contrats à Durée Déterminée (CDD) non concernés par la remise du BIAF

	Le BIAF complété par l’employeur, est remis au 
salarié au début de son CDD
(Contrat à Durée Déterminée),
sauf dans les cas suivants :
	 CDD transformés en CDI,
 Contrat d’apprentissage,
 Contrat de professionnalisation,
 Contrat à durée déterminée conclu au cours d’un cursus scolaire ou universitaire,
 Contrat d’avenir,
 Contrat d’accompagnement dans l’emploi.


 1.  Informations relatives au salarié 
Nom : _____________________________________________________   Prénom : __________________________________
Adresse complète : _____________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________________

Assurance sociale :
(  MSA
(  URSSAF  
(  Autres, préciser : ____________________________
N° d’assuré social:(_____(_____(_____(_____(_____(_____(_____(_____(_____(_____(_____(_____(_____(
 2.  Informations relatives à l’employeur
	Raison sociale de l’Entreprise ou de l’Etablissement :

_____________________________________________________________________

_____________________________________________________________________

_____________________________________________________________________
N° Siret : (___(___(___(___(___(___(___(___(___(___(___(___(___(___(
Code APE/NAF : (___(___(___(___(  Effectif moyen : (___(___(___(___(
	Cachet de l’Entreprise 




Dates du Contrat à Durée Déterminée : du (____(____(______(au (____(____(______(  soit  (_____( mois.

	Organisme Paritaire Collecteur Agréé au titre du CIF et du DIF et dont relève l’employeur
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ORGANISME PARITAIRE COLLECTEUR AGREE

DES ORGANISMES PROFESSIONNELS ET

DES COOPERATIVES AGRICOLES

OPACIF agréé par arrêté ministériel du 22 mars 1995
	Précisez le site OPCA2 dont dépend l’entreprise

(  Aix-en-Provence  tél. 04 42 20 93 50
(  Dijon  tél. 03 80 78 84 50
(  Lyon  tél. 04 37 37 87 50
(  Paris  tél. 01 40 09 63 10
(  Rennes  tél. 02 99 83 39 00
(  Toulouse  tél. 05 62 47 74 30


Tout salarié ou ex-salarié en Contrat à Durée Déterminée peut demander à bénéficier 
d’une formation, d’un bilan de compétences ou encore d’une validation des acquis 
de l’expérience (VAE), dans les conditions précisées au verso   (((((
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Ce BIAF complété et remis par l'entreprise en même temps que votre CDD est nécessaire 
si vous souhaitez entreprendre une formation, un bilan de compétences, une validation 
des acquis de l’expérience (VAE) et en obtenir le financement au titre du CIF ou du DIF.

	( CIF CDD 
	En savoir plus sur le Congé Individuel de Formation 

	Comment fonctionne le dispositif CIF-CDD ?
	( Le CIF vous permet, au cours de votre vie professionnelle, de réaliser, à votre initiative
   et à titre individuel, une action de formation, un bilan de compétences ou une VAE.

( Le CIF s’effectue à l’issue de votre CDD, une fois le contrat terminé. 

( Sous certaines conditions cependant, le CIF peut débuter avant la fin de votre CDD
   mais vous devez obtenir pour ce faire, l’autorisation préalable de votre employeur.

	Quels délais 
devez-vous respecter ?
	( La formation, le bilan de compétences ou la VAE doit commencer au plus tard 12 mois
   après la date de fin du CDD à compter duquel vous effectuez votre demande.

( Un délai est à respecter entre 2 CIF CDD qu’il faut calculer ainsi :
   Durée de la formation en Heures du CIF CDD précédent / 12 = Délai à respecter en Mois 
   (minimum 6 mois et maximum 6 ans).

	Quelle ancienneté devez-vous posséder 
au minimum?
	( 24 mois minimum, consécutifs ou non, dans un statut salarié CDI et/ou CDD 
   au cours des 5 dernières années, 

( dont 4 mois minimum, consécutifs ou non, en CDD(2)  au cours des 12 derniers mois 
   dans une ou plusieurs entreprises.

	Comment constituer votre dossier de prise en charge OPACIF ?
	( Vous contactez l’OPACIF (organisme financeur) dont dépend votre dernier employeur pour
   constituer un dossier de prise en charge. L’OPACIF vérifie que vous remplissez les conditions
   requises, examine votre projet au regard des règles de prise en charge et des fonds disponibles. 
   En cas d’acceptation de votre dossier, l’OPACIF vous communique par écrit les conditions de prise 
   en charge détaillées de votre CIF.

	De quel OPACIF 
relevez-vous ?
	( OPCA2 : si votre demande de CIF est faite à l’issue de votre CDD actuel.

( Dans tous les autres cas, interrogez votre employeur ou consultez OPCA2


	( DIF CDD
	En savoir plus sur le Droit Individuel à la Formation(1)

	Comment fonctionne 
le dispositif 
DIF-CDD(1) ?


	( Le DIF vous permet de réaliser pendant un CDD, à votre initiative et avec l’accord 
   de votre employeur, une formation, un bilan de compétences ou une VAE.
( Lors de chaque CDD, vous capitalisez des droits à DIF, c’est à dire un nombre d’heures
   utilisables pour suivre une formation, un bilan de compétences ou une VAE (en règle
  générale pour un CDD à temps plein : 20 H/an, cumulables dans la limite de 120 H sur 6 ans).

( Chaque employeur vous remet, à l’issue de chaque CDD, le décompte de vos droits 
   à DIF acquis pendant le CDD.
( Vous ne pouvez utiliser vos droits acquis au titre des CDD antérieurs qu’au cours 
   d’un nouveau CDD.
( Cependant, dans le cas d’un CDD à cheval sur deux périodes de décompte annuel 
   des droits à DIF, vous pouvez mobiliser, sur la deuxième période de ce CDD, 
   les droits acquis lors de CDD antérieurs et également les droits acquis pendant la
   première période de ce CDD.
( Pour réaliser votre DIF, vous devez obtenir par écrit l’autorisation préalable de 
   votre employeur(il dispose d’un mois pour vous répondre mais il n’est pas tenu d’accepter).

( Le DIF se réalise hors temps de travail (avec versement d’une allocation spécifique).

	Quelle ancienneté 
devez-vous posséder 
au minimum ?
	( 4 mois minimum, consécutifs ou non, en CDD(2) au cours 12 derniers mois 
   dans une ou plusieurs entreprises.


	ATTENTION

Compte-tenu des incertitudes et des contradictions qui pèsent sur la construction juridique du dispositif, 
la mise en oeuvre du dispositif DIF-CDD a été suspendue par le Conseil d’administration d’OPCA2 
(décision du 23/02/2006).
Cette position sera revue dès que les précisions juridiques nécessaires seront fournies par la loi, 
l'administration et les partenaires sociaux interprofessionnels.



(1) Attention : ces dispositions légales pourraient être ultérieurement aménagées par un accord de branche.

(2) Les contrats suivants sont exclus du calcul des 4 mois d’ancienneté CDD minimum exigés : 
      CDD transformés en CDI, contrats d’orientation, de qualification et d’adaptation, contrats de professionnalisation, contrats d'apprentissage, 
      Contrats Emploi Solidarité, Emploi Consolidés, local d’orientation, contrats d’intérim et CDD en cours de cursus scolaire ou universitaire.






